
Compte rendu assemblée générale de l’USPCK 

Le 27 janvier 2024 

 

Présents :  

➔ J. Marie Maire de Saint Pierre en Auge et son adjointe à la vie associative, J.Fouque 

➔ Le Président de l’Union Sportive Pétruvienne, C. Gentilucci et la trésorière de l’USP, K. Marquilly 

➔ La totalité du bureau USPCK 2023, sauf S. Boudet, excusé 

➔ Les membres actifs du club, accompagnés de leurs parents pour les plus jeunes 

Ordre du jour :  

• Rapport d’activité 2023 

• Rapport financier 2023 

• Projets 2024 :  

o Organisation et fonctionnement 

o Stages et sorties  

o Aménagements 

o Randonnée nautique 

• Elections du Bureau 

L’Assemblée Générale se déroule en suivant la présentation en annexe.  

Pièce jointe : la présentation du rapport d’activité et des comptes de l’association. 

 

Rapport d’activité 

Hugo ouvre la séance et présente le rapport d’activité  

Faits marquants : 

• une augmentation des licenciés (49 actuellement). 

• 980 personnes accueillies en randonnée nautique estivale (-30% sur 2022) 

• 7 médaillés en compétition 

• La venue spontanée et autonome de clubs extérieurs (club Argentan et Thurry Harcourt)  

• Les présents à l’AG félicitent les jeunes qui se sont illustrés lors des compétitions, ainsi que les deux 

nouveaux diplômés, Hugo et Romain. Grâce à l’obtention du CQP par Romain, les mini-stages encadrés de 

cet été ont pu être organisés.  

• Le club remercie le propriétaire de l’herbage, où est situé l’embarcadère. 

• Le club remercie la mairie de Mézidon Vallée d’Auge qui a nettoyé l’accès à l’embarcadère de Mézidon. 

• Les membres de l’association remercient la mairie de St-Pierre-en-Auge qui a installé 2 nouveaux 

radiateurs. 

• Le déboisage sur la rivière est toujours une charge importante mais la collaboration avec le SMBD a été 

efficace sur les gros embâcles 

 

 

Echange sur les aménagements prévus sur la Dives : 

François fait part de ses inquiétudes concernant le partage des eaux entre le canal St Pierre qui alimente la roue 

des tanneries et les futurs aménagements d’un parc public.  

François craint qu’une fois aménagé, les besoins en eau du parc se fassent au détriment du cours normal de la 

Dives qui alimente le bassin de slalom devant le club.  



M. Marie indique que les aménagements n’auront pas d’influence sur le débit, et que le projet prévoit que les 

différents bassins puissent être « à sec » en fonction de la pluviométrie.  

François estime qu’il aurait été intéressant de réfléchir à la cohabitation du par cet du canoé kayak, pour 

d’éventuelles animation, en hiver ou au printemps. Il Rappelle que l’accès aux roues peut se faire directement à 

partir de la base de kayak.  

Leptospiroses : 

2 cas de Leptospirose en hiver ont été déclarés. Ils s’ajoutent à plusieurs cas dans le Calvados et l’Orne 

Jean-Louis rappelle que cette maladie se guérit très bien aux antibiotiques, si elle est détectée à temps. Il 

recommande, une fois de plus aux adhérents, de bien au médecin la pratique du kayak, en cas de forte fièvre. 

Défilé de Noël :  

Jocelyne Fouque et Jacky Marie remercient les associations qui ont participé activement à la réussite du défilé des 

chars sur le thème des jeux olympiques. Le canoé kayak, étant grand pourvoyeur de médailles olympiques 

française, l’USPCK ne pouvait que participer.  

 

➔ A l’unanimité, les adhérents à jour de leur cotisation approuvent le rapport d’activité du président. 

 

Présentation du Bilan financier 

François présente le bilan financier. 

Jean-Louis propose que l’association oure un livret A « association » plutôt qu’un livret A classique comme le 

plafond est plus élevé.   

4 salariés ont été embauchés cette année pour anticiper une canicule qui aurait impliqué une forte augmentation 

des locations estivales qui n’a hélas pas eu lieu. L’emploi de 4 salariés constitue une lourde charge financière mais 

permet l’ouverture de 10h à 19h, 7/7 jours en respectant le droit du travail.  L’équilibre financier de la location est 

tout juste atteint, sans prendre en compte les investissements matériels. 

Le bilan 2023 est déficitaire de 2170€ essentiellement dû au financement intégral de l’extention des bâtiments par 

la pose d’un containeur de rangement du matériel.  

Le budget prévisionnel 2024 sera sensiblement équivalent au budget 2023.. 

➔ A l’unanimité, les membres de l’association à jour de leur cotisation approuvent le bilan financier. 

 

Projets 2024 :  

Hugo présente les projets 2024 (cf. présentation). 

Echange concernant la passerelle menant à l’ancien hippodrome : 

Les kayaks passent sous cette passerelle pour se rendre à la vanne de Carel, et lors des randonnées estivales. 

Permettant l’accès à l’ancien hippodrome, ses bases ont fortement été érodées au fil des années et sa stabilité 

devient préoccupante. 

M. Marie confirme qu’il n’y aura plus de courses hippiques à cet endroit.  

Des démarches devront être entreprises pour régler le problème.  

Le déboisage 

L’idée d’un déboisage préventif et régulier, qui serait effectué par une entreprise, est mise sur la table. Mais à 

priori, ce n’est pas au club de prendre en charge le financement du déboisage des rivières qui, aux yeux de la loi, 



peuvent être considérées comme des sentiers de randonnées nautiques publiques. M. Marie indique qu’il s’agit 

d’une compétence de l’agglo, mais que celle-ci a déjà tendance à abandonner les sentiers de randonnées 

pédestres.  

Il faudrait se tourner vers le syndicat de la Dives qui aurait la compétence d’entretien des berges. 

Travaux prévus en 2024 notamment : 

➔ Il est demandé à la mairie : Entretien de la base de kayak : suppression des rejets aux pieds des arbres 

+ l’installation de poubelle de recyclages sur la base de kayak. 

➔ Nouvelle piscine -> il faut être sûr qu’il y aura un local pour le rangement des kayaks. 

➔ La commune de Mézidon serait sollicitée pour l’amélioration du débarcadère.  

 

Renouvellement du bureau pour l’Olympiade  en 2024- 2028 : 

➔ Vanessa,  Angélique, Flavien rentrent dans le Bureau. 

➔ Simon Boudet, Sophie Lallier laissent leur place. 

Composition du Bureau 2024 : 

➔ Président : Hugo Fréhel 

➔ Trésorier : François Boudet (représentant au comité directeur de l’USP) 

➔ Secrétaire : Philippe Peltier 

➔  

➔ USP (h) François Boudet 

➔ USP (f) : Marie Luce Thierry Labiausse 

  



ANNEXE :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

  



  



 

  



  



 


